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CENTRE DE LA PETITE ENFANCE DE SAINT-ARSÈNE


Saint-Arsène, le 9 avril 2021. — Lors d’une séance extraordinaire tenue à huis clos le 8 avril, le conseil municipal de Saint-Arsène a adopté une résolution relative à son projet de construction d’un centre de la petite enfance et par laquelle elle recherche l’appui du ministre de la Famille, M. Mathieu Lacombe, et de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation, Mme Andrée Laforest, afin de dissiper une problématique qui a été occasionnée par les délais de traitement du dossier au gouvernement et qui est susceptible de retarder le projet de construction, voire d’y mettre fin.

La résolution précise que, entre l’ouverture des soumissions au 4 septembre 2020 et l’acceptation du règlement d’emprunt de la municipalité le 18 mars 2021, 195 jours ont été nécessaires afin de compléter les procédures administratives du côté du ministère de la Famille et du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation. Tels délais occasionnent des coûts supplémentaires, créent une problématique dans la relation contactuelle entre la Municipalité et l’entrepreneur et mettent la Municipalité dans une position où elle devra retourner en appel d’offre pour la construction du centre de la petite enfance.

« Si on retourne en appel d’offre, ça va occasionner de nouvelles procédures et de nouveaux délais auprès du ministère de la Famille et du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation et ça va encore repousser le projet de construction alors qu’on était prêt à faire la première pelleter de terre au cours des prochains jours. Aussi, c’est évident que, si on retourne en appel d’offre, les coûts du projet seront beaucoup plus élevés que le prix soumissionné et les coûts supplémentaires avancés par notre entrepreneur. Il y a une limite au fardeau financier que les citoyens et la municipalité sont prêts à accepter pour ce projet. Une augmentation trop forte des coûts pourrait ultimement signifier la fin du projet. » de dire le Maire, M. Mario Lebel.

« Nous entendons les préoccupations de l’entrepreneur par rapport aux coûts du projet et nous comprenons qu’il faut respecter le cadre légal qui nous est imposé, mais il faut aussi comprendre que la municipalité est sensible au besoin fortement exprimé par ses citoyens et que c’est depuis 2013 que la municipalité multiplie ses efforts auprès du gouvernement provincial pour concrétiser ce projet. Ça suffit, c’est maintenant qu’il faut agir et, dans cette optique, le conseil municipal estime qu’il n’est pas souhaitable retourner en appel d’offre » poursuit M. Mario Lebel. 

Face à cette impasse occasionnée par la lourdeur des procédures gouvernementales, le conseil municipal souhaite faire appel à la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation, Mme Andrée Laforest, pour lui demander d’utiliser ses pouvoirs en matière d’octroi de contrat, dont potentiellement l’application de l’article 938.1 du Code Municipal, afin de permettre à la Municipalité de Saint-Arsène de poursuivre le projet construction du centre de la petite enfance avec l’entrepreneur retenu sans avoir à retourner en appel d’offre, et ce, malgré l’augmentation des coûts du projet. Le conseil municipal souhaite également que le ministre de la Famille, M. Mathieu Lacombe, appuie cette initiative auprès de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation et, enfin, lui demande un appui financier additionnel pour l’aider à contrer les effets de cette hausse de coûts ainsi occasionnée.
 
« Il y a quelques semaines, le ministre de la Famille reconnaissait que la lourdeur administrative au sein de son ministère était un frein à la création de places en CPE et tendait la main au milieu municipal en souhaitant l’allégement des procédures. Nous répondons à cet appel : M. Lacombe, représentez L’équipe du changement et aidez-nous a alléger ce dossier. » de conclure M. Mario Lebel.
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